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L’Administration portuaire et fluviale en relation avec

 l’Habitat des Poissons et Crustacés 

1. Contexte :

De nombreux ports et havres ainsi que de nombreuses voies de navigation de par le monde sont situés dans des régions qui constituent des habitats importants pour les poissons et crustacés. L’occupation des voies de navigation et des ports par ces populations peut entrer en conflit avec leur fonctionnement et leur gestion de diverses manières (entre autres, les perturbations dues au dragage ainsi que la turbidité et le bruit qui semblent entraver la migration des poissons vers les sites de fraie et réduire l’efficacité de la recherche d’alimentation). Par ailleurs, la pollution héritée de certains sédiments benthiques peut conduire à des problèmes pour la santé publique si les poissons/ crustacés sont capturés ou consommés.

La législation récemment adoptée aux Etats-Unis au sujet de l’habitat piscicole a attiré l’attention sur le besoin d’une interaction entre les agences pour prendre en compte les implications des projets de navigation sur les espèces de poissons. De la même manière, l’Union européenne a publié de nouvelles Directives stipulant que l’habitat des poissons et des crustacés doit être protégé. Même dans les pays en transition, l’équilibre entre d’une part, le développement économique durable et l’administration portuaire active et, d’autre part, la protection à long terme de l’environnement représente un problème de taille. La valeur qu’attribuent les populations locales et régionales aux ressources ichtyologiques est souvent de nature non monétaire comme dans le cas du tourisme. Si dans une certaine mesure, le développement constant des ports et havres garantit la pêche en termes commerciaux, récréatifs ou de subsistance, il pose par ailleurs des problèmes complexes pour lesquels les directives existantes sont vagues ou insuffisantes.

Sur le plan historique, le développement et l’aménagement des ports et des havres a modifié la quantité et qualité des habitats spécifiques aux poissons et crustacés. En particulier, sur le littoral et dans les estuaires, de grandes portions des habitats intertidaux et infratidaux qui ont une fonction en termes de reproduction et de croissance ont été comblées et transformées en milieux secs. La modification de ces habitats se poursuit avec la même intensité dans de nombreuses régions du monde. Une gestion prudente des activités portuaires, liée aux vestiges des habitats spécifiques aux poissons et crustacés, devient donc un défi critique et sujet à controverses. L’accès à l’habitat, la disponibilité d’un habitat intact et l’occupation saisonnière des voies de navigation par les populations de poissons et de crustacés sont des questions qui suscitent de nombreuses préoccupations. L’élimination du risque a souvent été mentionnée pour expliquer les restrictions appliquées aux projets de construction et d’entretien (entre autres les fenêtres environnementales pour le dragage et/ou le déversement de matériel de dragage et les ouvrages en pilotis). La gestion par assemblage montre qu’il existe un large spectre de comportements, de stratégies historiques de vie, de dépendances envers l’habitat et de tolérances envers les perturbations et que les connaissances sur les stocks piscicoles locaux sont souvent insuffisantes pour pouvoir prendre des décisions définitives et efficaces en matière de gestion. Ce manque de connaissances et de compréhension peut conduire à des mesures de protection excessives, potentiellement inefficaces, et impose en même temps des contraintes sévères en matière de finances et de fonctionnement aux usagers des ports, des havres et des voies de navigation. Toutefois, nous pouvons tirer de nombreuses leçons des activités passées et actuelles portant sur la gestion et le fonctionnement des ports ainsi que de celles liées à la conservation, à la protection, à la restauration et à la gestion générale de l’habitat des poissons et crustacés. Il existe de nombreuses possibilités prometteuses d’atténuer la perte d’habitat ou de rétablir les fonctions de ce dernier (entre autres, grâce à l’utilisation positive du matériel de dragage et par le développement du récif artificiel).

2. Objectif :

Le Groupe de Travail examinera les questions fondamentales naissant des conflits entre le fonctionnement et la gestion des ports et des voies de navigation d’une part et les aspects liés à l’habitat des poissons et des crustacés d’autre part ; il cherchera à identifier les options de gestion qui permettront de s’attaquer avec efficacité à ces problèmes critiques. Le matériel nécessaire à l’analyse qui conduira ensuite à la rédaction d’un document final proviendra des informations extraites de la littérature concernée et des études de cas. Il sera utile de procéder à l’inventaire des principaux conflits avec la gestion de l’habitat des poissons et des crustacés, mais l’accent devrait surtout porter sur la présentation d’approches tendant à résoudre la question de la gestion. Des exemples de succès seront identifiés dans le monde entier, démontrant que l’habitat a été maintenu ou mis en valeur tout en coexistant aux côtés des ports, des havres et des voies de navigation. Plutôt que d’expliquer les directives réglementaires, le document présenterait comme thème central des stratégies de gestion efficaces et illustratives.

3. Questions à examiner :

Les attributions ci-dessous reprennent la description des tâches qu’entreprendra le Groupe de Travail :

· Résumé concis des cadres réglementaires existants relatifs à la gestion de l’habitat des poissons et des crustacés.

· Identification des sources de connaissances portant sur les interactions entre ressources de pêche et gestion et fonctionnement des ports et havres.

· Hiérarchisation de ces conflits selon leur degré de signification pour la protection de l’habitat des poissons et crustacés et identification des possibilités de combler les lacunes critiques dans les connaissances qui permettraient le développement d’une infrastructure durable sans porter des atteintes inacceptables à l’habitat des poissons et crustacés.

· Au travers des études de cas, partage des expériences et des leçons tirées des structures situées sur les côtes, les estuaires, les rives et en eau douce.

· Identification des mesures de gestion portuaire qui peuvent être adoptées pour réduire les menaces et les risques pesant sur l’habitat des poissons et crustacés.

· Identification des techniques de mise en valeur de l’habitat des poissons et crustacés qui peuvent être explorées dans le cadre de la planification et de l’exécution des projets de construction, de fonctionnement et d’entretien.

Le rapport final devrait être structuré de sorte qu’il puisse servir de document source succinct non seulement pour la gestion des ports ou des havres, mais aussi pour les autorités chargées de la réglementation dont les responsabilités couvrent la protection des ressources piscicoles mais qui ne connaissent pas bien le fonctionnement des ports, havres et voies de navigation. Le rapport devrait présenter une approche fondamentale permettant de générer des connaissances plus approfondies, spécifiques aux sites. En dehors de l’accent particulier placé sur l’infrastructure de navigation et sur l’habitat des poissons et crustacés, le rapport devrait intéresser tous les acteurs désireux de comprendre les problèmes et les solutions associés au développement durable et à la protection de l’environnement.

4. Composition :

Le président du Groupe de Travail devrait avoir  une expérience du fonctionnement et de la gestion des ports et havres et avoir de bonnes connaissances des questions environnementales liées à l’habitat des poissons et crustacés. Les membres devraient quant à eux avoir une bonne formation ou une expérience dans le domaine de la construction, du fonctionnement ou de l’entretien des infrastructures de navigation et/ou du comportement, de l’écologie ou de la dynamique démographique des poissons. D’une manière générale, le Groupe de Travail devrait comprendre des représentants des administrations portuaires, du secteur du dragage, des instances réglementaires concernées et du monde universitaire ainsi que des consultants privés. Les membres actifs ou correspondants devraient couvrir un large éventail de disciplines et de régions géographiques.

5. Pertinence pour les pays en transition :

Le travail de ce groupe sera pertinent pour les tous les pays ayant clairement besoin d’entretenir l’infrastructure de navigation tout en évitant les atteintes à la pêche ayant une valeur commerciale, culturelle, écologique ou vivrière. Pour les pays en  voie de développement, le produit du groupe de travail devrait plus spécifiquement aborder la question de la relation entre les bénéfices économiques à court terme et la durabilité à long terme des ressources environnementales.

